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ARTICLE 3

Après l’alinéa 34, insérer l’alinéa suivant :

« 10° Des délits de sévices graves ou actes de cruauté envers les animaux prévus à l’article 521-1 
du même code. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement vise à ajouter les sévices graves ou actes de cruauté envers les animaux au 
périmètre d’infractions susceptibles de donner lieu à un prélèvement génétique de personnes mises 
en cause en vue d’une inscription au fichier national automatisé des empreintes génétiques (Fnaeg).

Les actes de cruauté envers les animaux sont considérés comme un comportement pouvant 
s’inscrire dans un continuum de violences. L’intérêt de leur intégration au fichier est de détecter 
plus tôt certains comportements violents, empêcher une banalisation de la violence et favoriser une 
prise en charge adaptée des auteurs.

 


